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Le Libre Consentement des Personnes Agées à des 
Actes Translatifs de Propriété en Faveur de 
Parents

1. Introduction
Les personnes âgées qui ont quelque p roprié té  sont souvent l’objet de 

pressions par des parents pour q u ’elles cèdent leurs biens en leur faveur. 
Une fois le titre de la p roprié té  transféré, on se lasse des vieillards et on 
finit par les placer en établissem ent ou par les m ettre tout sim plement à la 
porte. Le village de G rand-A nse au nord  du Nouveau-Brunswick a été 
tém oin d ’une tragédie en 1977 provoqué par une telle situation. Dans cette 
affaire, un vieillard, après avoir cédé sa proprié té  à un couple plus jeune 
en échange d ’une prom esse d ’être soutenu par lui fut mis à la porte. Il 
décida alors de se bâtir une cabane sur un coin de la terre  q u ’il avait cédé. 
Le fils de la famille qui avait bénéficié du transfert du titre de propriété 
voulut battre le vieil hom m e parce q u ’il causait des ennuis à ses parents. 
En légitime défense, le vieillard tira un coup de fusil à bout portant et tua 
le jeune hom m e. Une enquête du coroner conclut à la légitime défense .1

Le droit a p o u r m andat de m aintenir l’o rd re  et de perm ettre  la solution 
des conflits de façon o rdonnée.2 Com m ent le droit peut-il corriger les 
injustices causées aux personnes âgées par des parents ou des voisins qui 
veulent profiter de personnes âgées en se faisant céder des biens en re tour 
de promesses de garder les “vieux”? Voilà la question qui tente d 'explorer 
la présente recherche.

1.1 Cadre théorique:
La commun law  est un droit anglais form é par les juges qui avaient à 

résoudre des litiges particuliers.* Le problèm e soulevé par les actes de 
transfert de proprié té  en faveur de parents et créant une injustice tom bent 
dans la catégorie du droit des contrats.4 Un contrat est jugé valide si les 
parties au contrat ont la capacité légale et m entale de faire un contrat, s'il 
y a contrepartie valable et s’il y a en ten te sur l’objet du  contrat. ’

'É v a n g é lin e . 1978

2H .(!  B rc d e m e ie r , "l-av» as in I n e g r a m e  M e ih a n is in ", in V \u l ie r t .  Sim alog\ ni l.au . IV ii^uiii Hook«. I n i . 
l ia rm o n d s w o r th  M id d le sex , 1969. p  52-07 , p 51.

' k  l)  a\ ui. I .r \g la n d i s\\teme\ dr dia ti t ontrMfMiiann. tu- r ii  l' .u iv I >.tll< >/. 1 9 7 1 .p J > > M a i l  l a ,  t  hi Inmmì  
Rev ised t-ititi ed  . Si Paul. M inn eso ta .  West Pultlislimi; < o  197't.  t orn inol i I ,m

4A .(i ( .u e s i ,  A m o n \ Ijiu  of ( '.ontrael, 25 lli e d  . (( e n te n n ia l e d i lio n )  ( K f o td .  ( la ie n d o n  P icss. 1979. p  27(1 
282 ; Cheshirr and F ifoo t\ l.au of Contrari. lO th ed .. L o n d o n . H utlervsortfis . 1981. p  2 7 4 -282 ; (• I l  I m ie i .  
The U v  o f  Contrae!. 4 th  e d .  L o n d o n . S teven* & S ons. 1975. p. 270-277 ; ( .  I l 1 F r id n ia n . I hr l.au of ( im itai t 
in (.arutdu. T o ro n to ,  ( .a rsw ell. I97 lj, p  123-127; 150-153; \V H O  M ueller. Cout>art\. le p r in i l io m  ilie 
( a n a d i a n  L iicvclopedK  D igest. Hrd e d .  lo r o n lo .  ( aisvsell. 1981. p  114-137; 1 90 -400  M | l ie li iU ix k  
"A n  L to n o m u  A p p ro a t l i  lo  tlie  l)<H trine of l ' i u o n v  lo nab ilitv " . in H | K ettei ik- | Svsan. SI udir s in ( u n tim i 
Im u \  I o ro n to , B u tle rw o rth s . 1980. 479 -5 2 1 . S M W a d d a in s . / he Imu of (.im ita il\.  I o io n to . ( .m .id.i 1 an  
B<M>k L td ., 1977

'V o ir  les a u te u rs  n ié s  a la n o te  4
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La vieillesse ne constitue pas en soi un handicap qui fait perd re  la 
capacité légale de contracter. T o u te  personne m ajeure est présum ée ca
pable de contracter. U ne procédure  particulière est prévue pour soustraire 
à une personne m ajeure sa capacité légale de contracter et d ’adm inistrer 
ses biens. La Loi sur les personnes déficientes* du  Nouveau-Brunswick et les 
lois similaires des autres provinces perm et au juge  de déclarer une personne 
incom pétente mais la preuve doit établir au-delà de tout doute raisonnable 
l’incapacité m entale de cette personne.7 La Loi sur la santé mentale* du  N ou
veau-Brunswick et les lois similaires des autres provinces perm etten t de 
déten ir une personne attein te de troubles m entaux jugée dangereuse pour 
elle-même et pour la société.9 En vertu de cette Loi, un certificat signé par 
un m édecin perm et d ’enlever au “m alade m ental” sa capacité de gérer ses 
biens.10 Dans ces deux cas, il devient évident que la personne âgée devient 
incapable en droit de faire un contrat valide, sa capacité légale lui ayant 
été retirée par une p rocédure prévue par la Loi.

l^a capacité légale n'est pas la seul aspect considéré pour déterm iner 
si la personne a la capacité de contracter. La capacité m entale s’avère im
portante. Le fondem ent du  droit des contrats repose sur le libre consente
m ent des parties au contrat. Les contractants doivent être  capables de 
com prendre la nature et les conséquences de leurs actes sans quoi le contrat 
n ’est pas accepté librem ent en toute connaissance de cause.11 Ainsi peut 
être déclaré nul le contra t d ’une personne incapable de com prendre la 
nature et les conséquences de son action soit à cause d ’une incapacité m en
tale,1* d ’un état d 'ébriété avancé,n ou d usage de d ro g u es,"  ou parce que

I K V  B . I ‘*73. c .l-8
Lot \ur lr\ personnr\ deficientes, L .K .N .B .. 1973, c .1-8. a r t . 5, He H « / ,  ( 197H) 20  V  B R. (2d) 6 8 6  (C l . \ .) Les 

p rc x e d u re s  v a n e n t d u n e  p ro v in c e  a  l 'a u t re  e t t ie s  p eu  d e  re t h e n  lies p o r te n t sni la i u ta te l le  d e s  p e rso n  lies 
a gees Y ou  W I) Bell. W. S ch m id t & k  M iller. "Public G u a rd ia n s h ip  a n d  th e  Kldeilv F in d in g s  f ro m  a 
N a tu ra l S tu d s " , The (,erontologi\t. 2 /(2 ) :  194-202. 1981; M A S o m m e n ille , “ Lavs. A ging  a n d  th e  L lderlv  ",
(1980), 4. t.rgal M rd ita l (¿uarteih, 24 1 -257, s u r to u t p. 2 4 5 -246 ; I). | L a n g e . " G e r ia tr ic . p s \ t  h ia tn c  a n d  legal 
aspec ts  of th e  m e n ta l s ta te  of th e  ag e d " , (1980 ). 4. L fg a l M u tu a l  Q uarterty. 161-174.

"1 R S  B . 1973. t.M -1 0

*/.oi stir la sa n tf  mrntale. L .R .V -B ., 1973. c Nf-10. a r t . 8 V o ir eg a le m e n t R S  W illis. I h e  Incapacitv  of 
M enta l Illness" (196 ')). M rruiith l.e iture\. 23 ; S M W a d d am s. "A re  th e  M en ta lh  Ills D ep riv ed  of R igh ts  ". 
( 1972) 20  (h ili^  \  /. /  . 301 -302. D A F re n k e l. "C a in sen t of In c o m p e te n ts  (m in o r  a n d  m en  tails il l) to  Niedic a I 
I re a tm e m " , I t.rgal M ed u a l W iuntrrly , 18 7 - 192; Ci S S h a rp e , “ I re n d s  in  M enta l H ea lth  L eg is la tions"  (1978)
12 Cairtte 1.34-143; B I’ Mill. "C au l R igh ts of th e  Psvchiatric P a tien ts  m Q u eb ec" . (1977) 12 I h e im s. 503- 
,r>29. 1) M a /e r , "M en ta l Illness a n d  th e  l_avs". (1978 ) S imuiI C.ontrol. 9 4 -105 ; I f  R o /o \ s k \ .  "New D evel
o p m e n ts  m  N ova Scotia P svchiatric L eg is la tion" . (1979) 5 D athouur I m w  Journal. 505 -517 ; R A m an d . 
" In v o lu n ta rs  < isil C o m m itm e n t in  O n ta r io  I he  \e e c f  to  C u rta il th e  A buses o f P ssch ia trv . (1979) 57 ( an  
Hat Hei . 250 -2 8 0 ; P K l .e p p m a u . " I m o lu n ta r s  C .om tm ial A M edico-soc io-legal P ro b lem " (1978) 2 le g a l  
M edual Quarterly. 2 7 6 -277 . ( .  S h a tp e . " C o m m itm e n t o f th e  M en ta lh  III". (1980) I Health. 8-9. ( .  SharjH-. 
"O il D ecid ing  |u st w ho  a m o n g  us is M e n ta lh  III" (1980) -/(2) ( an l.awxei. 9 -10 .

" /  in tu i la saute mrntale. 1 R \  B . 197.3, c M -10. a rt . 36

I hr\h itr\ CjT h /u o ts  lu a  i>/ ( .unhurt. I hit! n o te  L p  401-403. ( .  II I f iu l l l i a n .  u/i l i t .  >11/1111. n o te  t. p 
I '»()-153. Brow ne  " ( .an th e  I n sa n e  C o u ira c  t" . 119 3 3 1 I I ( a n  Uni Ih  . lit Ml. W 11 ( )  M uellei n/i i it -u lna . 
n o te  I. p. 13 4-136,

Wehh Wihl). < I) I R l3 d ) 11H) ( \  1 I. ( . 1 ) 1  4 i id 11 la 11 <■// i it . \u/» ii n o te  f. p  150-152

‘W m is  i Y n iis ( 1856) 6  C >i 121 (O u t ); ( tilh \ v M ith m a ld  (1980) I f  \  S.R. (2d) 60 . 83 \  1* R *>o. I .a n d n  
t Takifl (1979) 24 N B R  (2 d ) 55.3 (Q  B ); H um e v ( '.oak (1869 ) |(> ( >f 84 (O n t.)

,*.\teiten v. \nder\on  (1977) 6  A R 427 (A lfie rta) Sullivan  v Sullivan  (1818) 2 H ag  C on  238
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la personne est illettrée et ne com prend  pas ce qui se passe en auquel cas 
le contrat est qualifié d e  non est factu m , c’est-à-dire qu ’il n ’est pas l’acte 
librem ent consenti de la personne qui l’a signé.14“

La common law  considère qu ’un contrat accepté sous l’eff et de la violence 
physique ou psychologique peut ê tre  annulé puisque les parties ne donnent 
pas un consentem ent libre.1'  T rois facteurs doivent être  présents pour 
conclure à la violence suffisante pour invalider le contrat soit: 1) les actes 
ou les paroles d ’une personne ou d ’événem ents hors du  contrôle de la 
personne affectée; 2) soulèvent une crainte; 3) que quelque chose survienne 
à la personne im pliquée ou à quelqu’un d ’au tre  q u ’à lui-m êm e."1 Ainsi, 
lorsqu’un créancier m enace une personne âgée de m ettre son fils en prison 
s’il ne paie pas les dettes de ce dern ier, le paiem ent de la dette par la 
personne âgée sera déclarée nul par la C our au m otif que le contrat a été 
conclu sous pression.17

La common law  n’était pas encline à corriger les injustices lorsque les 
formalités contractuelles avaient été respectées. C ependant la Cour de la 
chancellerie rendait des décisions d ’Equité et refusait de sanctionner des 
injustices. La doctrine de violence a ainsi été élargie pour inclure les influ
ences indues. Elle constitue une influence indue des form es de pressions 
moins directes que celles décrites plus haut.

L’inHuence indue peut provenir du fait qu’il existe une relation de 
confiance entre les parties au contrat et place l’une d ’elle en position d ’ex 
ercer sur l’autre une influence qui peut être tout à fait naturelle mais qui 
peut aussi perm ettre un usage injuste.18 L’influence indue survient pre
m ièrement quand l’une des parties exerce sa dom ination sur l'autre. S’il 
peut être dém ontré que l’une des parties a dom iné de façon à limiter 
l’autonom ie décisionnelle de l’autre partie, la partie dont la volonté a été 
subjugée aura droit de dem ander l’annulem ent de la transaction au motif 
d ’influence indue. Nul n’est besoin de prouver abus de confiance ou la 
présence d ’une relation particulière: le sim ple fait qu’il y a eu dom ination  
suffit.1'' D euxièm em ent, l'influence indue est présum ée lorsqu'il existe une

'*“Ktr\al Hank r. (iannon  ( 1980) 42 N S K ( 2(1) 24 ; M uct.achrrn  r. Hanc roft ( 197K) 27 \  S K (2d l 407; M archand  
i' M arihnrul Ci M archand  (1980) 3f> N.S.R (2d) 2t>4.

1 Hucklarul i H uikland  |I'.H>7| 3 A l.t. K R 300 ( A ngleterre); l ’ascuzii t l ’a w u iz i 1 19551 OAV \  853 (Ont 
H ( ) C. Davies, “Dures* and  Nullitv <>t M arnage" (1972) 88 Im w  (¿uartrrly 549; | ( .  M (l.eod. I titra 
duilion tu h im ily  l.a u .  1 o ron to , B utterw orths, 1983. p. 7-9. W .H.O. M ueller. op n i  . supra, noie 4. p. 390- 
ss.; ( i  H l.. Kridman, op. cit., supra, note 4. p. 123-124. (».II. I reitel. op n i. ,  supra, note 4. p. 270-271; 
( hrshtrr and h fiH it s l.au  <>/ Contrait, ibuirm, supra, note 4. 274-275. A.(» ( >ueM. up u t  , supra, note 4. p. 270- 
272. V  K altertv , *' 1 he H e inen t ol W ningfiil Pressure tu a hinding ol Duress". (1980) 18 Alhettu l.au 
Hrxiru , 431-457

1,1M utua l h n a r u e  ( o l.td  t / ohn \\ etton c i  Sons I td  ( 19 3 7 1 2 K B 380 ( A n g le te r re ) ;  Shorry t / unes ilHHMi 
15 S ( ; K 398

r A ( .  ( .u e s t ,  op cit., supra, n o te  4. p  273 . ( .  11 1 K rid m an . op a t  . supra, n o te  1. p  124-125

,hA.(» (»uest. op cit.. sufna, n o te  4. p  273 -2 7 4 ; <■ H 1 K ridm an . op n i  . supra, no te  1. p. 124-125; W II ( )  
M uelle r. op n i  . supra, n o te  4. p  394-39H ; (• H  I re ite l, op n i  . supra 4. n o te  4. p  271 . t .heshne CT h /o o t  s 
Ijiu of (.unirait,  supra, n o te  4. p  2 78 -279

'‘‘A (■ ( .u e s t ,  op n i  . supra, n o te  4, p  27 4 -2 7 7 . ( .  II I K ridm an , op n i  . supra, n o te  4, p. 124-125, W 11 ()  
M u e lle r . op n i  . supra, n o te  4. p  394 -390 ; ( .1 1  1 re ile l. op n t  . supra, n o ie  1. p  271 -171 . ( heshite i?  h fo u is  
l.au  11/ (u n ira it , supra, n o te  4. p. 278-282
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relation particulière entre les parties qui im pose à l’une envers l’autre un 
devoir de soins et de confiance et qu ’un transfert est fait par l’une des 
parties en faveur de celle qui a un devoir envers la prem ière. La pré
somption d ’influence indue est soulevée lorsqu’un transfert est fait sans 
contrepartie valable entre parents et enfants, clients et avocats, patients et 
m édecins et certaines autres situations où une relation de confiance existe. 
La présom ption d ’influence indue peut être réfutée en dém ontrant que 
l’auteur du transfert de la propriété exerçait sa volonté librement.-"

En plus des doctrines fondées sur l’incapacité mentale des parties et 
sur l’influence indue, les Cours d ’Equité ont développé la théorie des trans
actions injustes et déraisonnables pour annuler certains ac tes de transfert. 
Cette théorie est résum ée par Lord D enning dans l'affaire L lo \d .\ H ank L td . 
v. t iu n d y .- '  Cette doctrine repose sur l'inégalité des parties quant à leurs 
pouvoirs de négotiation. Le droit anglais accorde un recours à celui qui, 
sans conseils juridiques indépendants, transfert des biens en retour d ’une 
contrepartie grossièrem ent inadéquate lorsque son pouvoir de négotiation  
est sérieusem ent réduit en raison d'un besoin, de son ignorance ou de son 
incapacité et que la personne en faveur de qui le transfert est effectué  
exerce des pressions ou une influence indue.-’*

La théorie de l’influence indue et celle des transactions injustes et 
déraisonnables se rapprochent et le m êm e résultat peut parfois être atteint 
en utilisant l’une ou l’autre théorie .-’ Certains auteurs voudraient n ’utiliser 
que la théorie des transactions injustes et déraisonnables qui, selon eux, 
englobe celle de l’influence indue et des vices de consentem ent.-1 La tend
ance voulant favoriser la théorie des transactions injustes et déraisonnables 
est plus proche de la tendance américaine. Le professeur Fridman refuse 
d ’amalgamer les deux théories. La théorie de l’influence indue veut corriger 
un vice de consentem ent alors que celle des transferts injustes et dérai
sonnables vise à corriger l’usage abusif du pouvoir d ’une partie forte contre 
une partie plus faible Selon le professeur Fridman, la notion de transaction 
injuste et déraisonnable est trop vague et risque de créer trop d ’incerti
tude."

-""Voir no.e 19 |x>ur retérentev 
•‘[19751 (,) B (C.A. d'Angleterre)
■ '¡but . |> :V<9

I hev  les i  m i  l l i eq u d ll lv  n i  li.il g . i i l i m g  jmiVvci B \  vil l u e  <>l il. ( l ie I  n g l is l i  l..tv» g iv es  i e l l e !  l u  u n e  vvlin. 
u i i h n i i l  iii<lt-|M'li<l.iiil . i d v i t e .  « n u i  \  m i o  .1 « o l i l i  , u l  o u  i c i i n s  vvliuli  . u t  vc iv  i i i i t .ui  o i  11 . i n s i l i  s | >i < >| >«-i l \ 
t o i  .i < o n s i d c i  . id o l i  w li i< li is g l  ossi  v inail«<|ii .i l< u l u l i  ln> Imi g . i i u in g  |> o u c i  is gì  lev ioiinIv i i i i | >.i i i <« I l>v 
u . i s o l i  o l  lus ovil i  n e e d s  o i  d e s l l e s .  o i  l>v Iils o u i i  i g n o i . n u «  <>i m i n  u h i v . t o u p i c d  u n i i  l i m i n e  m l l i i t  i u i  
«il p i e s \ u r e \  In o l i g l i !  l o  Ih .il ol i  I n n i  Iiv o i  l o i  ili« l i e n e l i l  o l  d i e  o d i c i

l.ln \ii\ H unk . H in iih  | I ‘♦7.*»| ( j  B M it  lu  u n i link  . l .n in ih i ik  | I 9 I 9 |  Il \ \  \ \  K 1(>N. t.s I) I K I i( \  
\ I l .1 I. ( trm rn ls . M uli I 198(1) 'J N.isk K I ( O  B I

' ( h r \h n r \ ’ hl<u>l\ I n a  »/  <m i l i i n l .  Ib u l . p  ‘J7l> I* S L iv io n .  ' I l ie l i ic<|u.il  B.ii  g . i i u in g  I>«h 11 in i  I n n i
1 ><‘lll i l l lg ili /  /«v</> H unk . Hh>iil\ J J  A i i  ( . i l i  I ini ¡n u i m il  l 19 7 1» I 9 1 -  |H 9 .  S M \ \  . i d d . i l l l v  ( inumi n i un U ni n in i I 
R ciilitn s  t i n t o l i  In i  . U rli n in i  ( .m isti ut Inni l(  U tiu n il  I hi. I ’> I H I  l  u.i H r. in i  ( 1 9 8 1 )  IM9-I9.V  M | I i < 
l i i k o t k . » / ;  i l i  su /n n .  n o i e  I ;IN|-!VMI

<■111 h i i d i n . i n .  ufi i l i  . su ftiu . noi«- I. p  1 -7
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Les objectifs de la recherche
Le problèm e principal des personnes âgées n ’est pas l'absence de droit, 

niais plutôt l'absence des m oyens de faire respecter leurs droits. Affaiblis 
par l’âge ou la maladie, ils se retrouvent seuls et souvent dépendant du  
support de leurs parents et amis.

Les transferts de biens immobiliers par des personnes âgées à îles 
parents peut parfois être au détrim ent de la personne âgée. Les recours 
offerts par la théorie des Cours l’Kquité peuvent dès lors s’avérer un recours 
important pour rétablir l’équilibre entre parents et enfants et pour essayer 
de maintenir l’autonom ie des personnes âgées.

L'étude que nous entreprenons vise trois objectifs. Prem ièrem ent, nous 
voulons vérifier dans les arrêts de jurisprudence canadienne publiés la 
fréquence d ’actes de transfert problématiques effectués par des personnes 
âgées en faveur de parents ou de personnes leur avant pris soin. Nous 
exam inerons la fréquence par régions du Canada. D euxièm em ent, nous 
voulons vérifier jusqu'à quel point sont respectés les obligations assumés 
par la partie qui reçoit l'avantage du transfert de propriété. Troisièm em ent, 
nous voulons vérifier quelles théories les juges utilisent pour justifier leur 
décision.

Méthodologie
La m éthode utilisée consiste a retracer toutes les décisions canadiennes 

de cotrmuni la w  rapportées portant sur des ac tes translatifs de propriété laits 
par des personnes âgées en faveur de parents ou de personnes ayant pris 
soin d ’elles. Les causes rapportées constituent le matériel sur lequel portera 
l'analyse. Le repérage des causes rapportées s'est eflectué en analvsant le 
Canadian Abridgmetit. le Canadian Current Cases et les indexes des rap
ports juridiques des diverses provinces.

L'approc lu* que nous avons t hoisie a des limites. D'abord, nous n'avons 
étudié que les décisions rapportées. Or, il est reconnu que seulem ent en 
viron 10f/f des causes jugées sont rapportées dans les rapports judiciaires. 
Il faut égalem ent souligner qu'un nom bre important de litiges sont régies 
hoi s cours et que le juge n'a m êm e pas besoin d'entendre la ( «»use. De- plus, 
le dossier complet ne nous était pas accessible, hnlm  de nom breux prob
lèmes sont réglés dans les bureaux d ’avocats et d'autres ne- se rendent mêm e 
pas jusqu'à un bureau d'avocat. Le rapport publie contient l'opinion des 
juges, leur perception des laits c*t lem interprétation du droit. Malgré ces 
limites, il est «te ceptable de considérer les c ,ts 1 appoi tes ( onune I et h,million 
sur lequel porte l'analyse.-"

U ne analyse statistique sim ple sera utilisée pour com parer les données  
recueillies et vérifier s’il existe certaines relations entre le nom bre de cas 
rapportés et certaines parties du pays.

•' I C artion iiirr, SiMtolugir juruhqui, l*ans. I’ t t  197N
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L’analyse juridique traditionnelle permettra de com prendre quelle 
théorie est préférée par les juges pour rendre justice aux personnes âgées.

Résultats

Nous avons relevé quarante-huit causes canadiennes rapportées dans 
les répertoires de jurisprudence canadienne relativement à des actes de 
transfert faits par des personnes âgées en faveur de parents ou de per
sonnes leur ayant pris soin.27 Le tableau 1 donne un aperçu de la répartition 
des causes par province.

Tableau 1
R épartition  d e s  ca u ses ra p p o rtées portant sur d es actes translatifs d e  p rop riété  par 
d es p erso n n es  â g é es  en  faveu r  d e  paren ts o u  d e  p erso n n es  leur ayant pris soin  
selon  la province.

T ra u fe n  en 
Ijvrur dr

N .-t
*

Ì P  £ 
%

T-N
%

N B
%

Ont
%

Man
1

Nask Aka
%

C-B
%

Total

fiUr 2(4%) 1 (2%) 1 (2%, 4(8%)

fib 2(4%) 4(8%) 5(10%) 1 (2%) 2(4%) 2(4%) 2(4%) 18(56%)

ru rtrn rv ru 2(4%) S (6%) 5(10%)

bru/gradrr 1 (2%) 1 (2%) 2(4%) 4(8%)

ttran g m  
Irur avant 
pns n n

5(6%) 1 (2%) 4 (8%) 2(4%) 1 (2%) II (22%)

au tm 2(4%) 2 (4%l 1 (2%) 1 (2%) 6(12%)

T oui II (22%) 0(0% | 2(4%) 15150%) II (20%) 1 (2%) 5(6%) 5(6%) 5(6%) 48(96%)*

*I.es pourcentages ne sont pas exacts pour éviter les décimales.

Il appert que vingt-huit des quarante-huit causes rapportées pro- 
viennem ent des quatre provinces de ('Atlantique soit 58% des cas. D’autre 
part, vingt-six des quarante-huit causes proviennent du N ouveau-Bruns
wick et de la Nouvelle-Ecosse, soit 54% des causes.

- Albert i s  Alberi r  Albert iS  Albeit (1981)  33 \  B K (2d)  089 : \u s tm  v \ h (  uskill (1**22) »9 N B K 23*» 
«  \  > Axeinnths  t  Stuphs ( 1924) 2 6  O . W .N .  2 1 9  «  \  ) O m  H m. i Run < 1 9 1 5 )8  O . W .N .  502 : Brriegarde. 
M uidm k  r.  A turdm k iS  \ lu r d tx k  (1978)  25  N S K (2d)  375  l( \  ). Huytie . \h ( .u v e rn  | I 9 5 5 |  3 I) I K 05  
l( \  ): R u ihanan  i' ( an Imperial H <>/ ( (1979)  I ’> B < I K 373; Hurgress . U d ilan isi 197 I ) I \ S K  (2<t) 
727
liu ike tl v Ott ( 1918» 57 S (  K *>08. R u it i llnm bei (|97*>i 17 \  \  l’. t . l . K  92 : * iiliimsks . Kuniln/l | 197 11 
s  (,  R I 10: (dements i Mim 1 1980) 'J S.isk R I ( m u m  v I u m ln  I u m ln  iS  R u\u l Hunk ( I '*7Hi 31 M S K 
(2<1) 109. ( \ t  ; Dumm- (I9.30) I l  NI I* K 107: lh  (nasse  ¡ ( u. umiligli (1 918)  28  M !‘ K 5*»: Ihn le ■ lh t\le  
(1920)  17 S  B K 15: l)u g n u \ ¡ Lnnteigne 11905) 3 \  B t ( j  132: h u n h i ld  r  M ihhe l i 1959) I Í \ l  I’ K 9 
l( \  ): ( ia u i in  i Hiiiuhard  11950|  2 D.1..K 114 ((. \ . l : (iilhs >■ Mi Ihm a ld  ( 1980) M \  s  K (2(1) *>0: H u im 
i (u n k  (I8H9)  1*> (.1  84 : lu a m h u k  ; lu u m h u k  (1 919) 18 1) l K 381 i( A.).  ¡unes . Riunì bette (1970)  2 
\  B K (2d) 8H3. ju n k m  ¡ / nnkin  ( 1978) 20  ( ) K (2d)  1 18. K nupp  : Hell ( 1908) t>7 1) I K (2*1 ) 25*» i( \  t. 
K m  f .  Ktys 11929|  S ( K I 53. Indefin ite  r lu ile  im ite ( 1978)  1 7 < > K (2d) 7(H) ( 11 ( .); l u m i n i  lu k i/l  ( 1979)
24 \  B R (2d)  55 3: l.uriti r. In v iti (1880) 27 t.i '>(»7. t .u n ie  tue  i Ih n  lu s iS  Ih n  lin  (1 982)  39 \  It K (2d) 
517: \ l u i t u i hem  . Rum  nifi (1978)  27 \  S K (2d)  107. \ l u t i Imtid , M unln ind  (1980)  30 \  s  K (2*1) _’<>) 
W t r | w  . I h m  ( I 9 S 9 )  15 M P .R  194: X utuk  . Ku,¡ulu  (19 7 9 )  I M.m K (2 d )  2 5  i( \  ): X e itls  . \ e i i t s  
(1850)  0  ( . r  121. Rapesth i l> A lien  ( 1909) (»7 \S \S K 2 74 .  Pans . M m hw iuk  ( 1972) 32 1)1 K (3d)  723. 
l ’ubln t  rustees i Skintei | 19 7 3 1 2 \\  \\  K *>38; Ri t. state <>/ H e im  Ih iiuel ( lereium i (1940)  I’> \l I’ K 308; 
R i i m iI  Hunk r  ( im m un  (1980)  12 \  S K (2*11 21. Slum , /a m n u sk i  (1941)  01 B (  K I 18. Slum s  . /••ins 
(1888)  15 K (  S 39 8. Ste-.es ¡ K im m  is  Kiiiini (1977)  17 N B R ( 2*1 ) 271. I t  end.reti . M uitin  ( I 9 7 0 i  I < 
N B K  ( 2 d ) l 3 7 ( (  \  ): \ a m a n t sS (.nates ( 1917) 40 < > 1 K 55*»; It heelei -, U luelei i s  It beelets" t. stute ( 1979)
25  N B K  (2d)  37 I (( \  ». White i Rent | I 9 4 5 |  < > \ \  \  2*>0 | | |  ( i. / e d  , / „ /  ( 1980) 28  \  B K (2d)  580
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Il convient de souligner que dans 50 pour cent des cas, les personnes 
impliquées avaient prom is de  gard er les personnes âgées ou leur prenaient 
soin. Enfin, 65 pour cent de l’ensem ble des cas im pliquaient un transfert 
en faveur des parents.

Les motifs ju rid iques invoqués par les juges pour ren d re  leur décision 
sont présentés au tableau 2.

Tableau 2
Motifs juridiques appuyant la décision rendue.

décision ébricté non est 
factum

influence
indue

injuste et 
déraisonnable

total

annulement 3 4 17 6 30

correction 3 1 4

autres dommages- 
intéréts

1 1 3 5

rejet 1 1 9 4 15

Total: 5 6 32 11 34*

♦Le nombre dépasse celui des arrêts parce que plus d'un motif est parfois invoqué.

Le tableau 2 fait ressortir le fait que le m otif d ’influence indue est 
invoqué dans la m ajorité des cas soit dans 65 pour cent des cas. Sur 32 cas 
invoquant l’influence indue, la C our a rejeté la dem ande dans 9 cas seule
m ent soit dans 28 pour cent des cas. Soixante-douze pour cent des d e 
m andes invoquant l’influence indue ont été accueillis.

Dans l’ensem ble seulem ent quinze des quarante-huit dem andes ont été 
rejetées, soit 31 pour cent. Dans 69 pour cent des ca ; la dem ande a été 
accueillie.

C’est lorsque le m otif de transaction injuste et déraisonnable est in
voqué que la C our a rejeté le plus souvent la dem ande soit dans quatre  cas 
sur onze ou dans 36 pour cent des cas, la dem ande avant été accueillie 
dans 64 pour cent des cas.

Le tableau 2 indique que lorsque la dem ande est accueillie c’est l’an- 
nulem ent de l’acte translatif de p roprié té  qui constitute le principal recours 
utilisé par les tribunaux. Sur trente-neuf cas où la dem ande est accueillie, 
la C our a annulé l'acte translatif de p roprié té  dans 79 po u r cent des cas. 
Q uatre cas sur tren te-neuf, soit 10 pour cent se sont vus accordé une 
correction à l’acte de transfert. Dans 13 pour cent des tas des dommages- 
intérêts à titre com pensatoire ont été accordés.

Le tableau 3 donne un aperçu des dem andeurs lorsque les dem andes 
ont été accueillies et lorsqu’elles ont été rejetées.



CASE COMMENTS  •  NOTES •  CHRONIQUE DE JURISPRUDENCE 303

Tableau 3
Demandeurs lorsque les demandes ont été accueillies ou rejetées.

accueillie rejetée total
demande présentée par 28 6 34
la personne lésée (829?) (189?)
l'exécuteur 5 5 10
testamentaire (50tf ) (5090
autres (parents) 2 2 4

(509? ) (509? )

Il est possible de constater que les dem andes ont été accueillies dans 
86 pour cent des cas lorsque le dem an d eu r était la personne lésée. Par 
contre lorsque le dem an d eu r était l’exécuteur testam entaire, le curateur 
public ou une personne au tre  que la partie lésée, la dem ande a été accueillie 
dans 50 pour cent des cas seulem ent.

Le tableau 4 met en relation les conditions présentes lorsque la de
m ande a été rejetée.

Tableau 4
Conditions présentes dans les treize cas où la demande a été rejetée.

demandeur obligation
de

soutien

tardeau
sur

défendeur

fardeau
sur

demandeur
personne

lésée
exécuteurs autres

W hite v. R e id X

L aderou te  v. 
L aderou te

X X X

W heeler v. W heeler X X X

G illis v. M c D o n a ld X X

('.lements v. M a ir X

A xw orthy  v. S taples X X X

B are  v. B are X X X

Shau< v. Jancou'ski X X X

R e E sta te of 11. 1). 
C lev e la n d

X X X

L aw rence  v. H achey X X

B urgess v. W illiam s X X

G a u v in  v. B ou ch ard X X

F airch ild  v. M itch el X X

T otal: 6 5 2 10 1 6

Le tableau 4 perm et de constater que dans dix treize cas, soit dans 77 
pour cent des cas, il existait une obligation de soutien de la part de la partie
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adverse. D’au tre  part, dans un seul cas le fardeau de la preuve reposait 
clairem ent sur le défendeur, dans les autres cas, le fardeau reposait donc 
sur le dem andeur, com m e c’est norm alem ent le cas en droit.

Discussion

I,a prem ière constatation que perm ettent les résultats de la recherche 
est la disparité en tre  le faible pourcentage de la population des provinces 
m aritimes (12 pourcent) par rapport aux provinces canadiennes de common 
lau' et le pourcentage excessivement élevé de cas rapportés dans ces prov
inces (54 pour cent) par rapport aux cas rapportés dans l’ensem ble des 
provinces canadiennes de common lau\

Deux explications se présentent. La prem ière repose sur le fait que 
ces provinces ont une population fortem ent rurale, surtout le Nouveau- 
Brunswick. En ces milieux, il n’est pas rare  que les parents âgées accueillent 
des enfants ou des parents plus jeunes en re tou r d 'une obligation par ces 
dern iers de m aintenir les personnes âgées chez elles. Cette dern ière  rem 
arque semble confirm ée par le fait que dans la m ajorité des cas une obli
gation de soutien était inclue dans l’en ten te m êm e si cette obligation n ’était 
pas mise par écrit. La p roprié té  foncière est souvent le seul bien de valeur 
que possède la personne âgée. Au lieu de vendre la p roprié té  ou de la 
céder par testam ent, il était coutum e en milieu rural de continuer de vivre 
dans la maison familiale mais d ’en céder le titre à une personne, la plupart 
du tem ps à un parent, qui accepte de veiller aux vieux jours de la personne 
âgée. Le transfert du  titre de la p roprié té  constitue le prix payé par la 
personne âgée pour se faire garder jusqu’à sa m ort.

La deuxièm e explication repose sur le fait q u ’en milieu rural il n ’existait 
pas de foyer de soins ou d ’appartem ents pour personnes âgées. Les p er
sonnes âgées se voyaient donc obligées de f aire îles ententes avec des parents 
ou des amis pour se faire garder. Le transfert du  titre de p roprié té  con
stituait la contre-partie en re tou r de l'obligation de soutien assumée par le 
bénéficiaire du  titre translatif de propriété.

L’analyse des résultats m ène à une deuxièm e constation. Dans 50 pour 
cent des cas, l’acte de transfert avait été fait à la suite d 'une obligation de 
soutien assum ée par le bénéficiaire de l’acte de transfert ou à la suite d ’une 
prom esse de soutien. D’au tre  part, dans la m ajorité de tes  t as, il n’était pas 
fait m ention dans l’acte translatif de proprié té de l’existence d ’une obli
gation de soutien.

L’existence d ’une en ten te tacite de soutien tic la personne âgée en 
re tour d ’un acte translatif de p roprié té  confirm e que les personnes âgées 
ne sont pas si naïves q u ’on veut bien le laisser en tendre  et qu'elles veulent 
se protéger. Le problèm e repose plutôt sur une mauvaise connaissance du 
droit. Elles font confiante à leurs enfants ou aux personnes qui acceptent 
de les garder et pensent que les conditions exprim ées verbalem ent seront 
respectées. Elles ont raison jusqu’à un certain point puisqu’elles ont eu gain
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de cause dans 70 pour cent des cas rapportés. Toutefois, le fait de ne pas 
inclure les obligations de soutien dans l'acte translatif de p roprié té  ou dans 
un contrat séparé crée des difficultés. Dans l’affaire Cyr v. Dionne,2H un 
couple âgé avait transféré ses biens immobiliers à un couple plus jeune avec 
l’en ten te que le couple plus jeu n e  garderait les “vieux” ju sq u ’à leur m ort. 
Le contrat ne contenait aucune clause à cet effet. Règle général, le contrat 
écrit prévaut et ne peut ê tre  modifié par une preuve orale. La C our fit 
exception à cette règle et perm it la preuve orale en l’occurrence puisqu’un 
des term es du  contrat avait été omis par e r re u r  mutuelle. La C our refusa 
toutefois au couple âgé le dro it de vivre dans la maison qu ’ils avaient cédée, 
mais obligea les jeunes à soutenir les “vieux” ailleurs. Si l’intention du couple 
âgé dans l’affaire Cyr v. Dionne était de d em eu rer dans leur maison et d ’y 
être soutenu ju sq u ’à leur m ort, le fait ne ne l’avoir pas écrit clairem ent au 
contrat leur a été fatal, puisque la C our les oblige de vivre ailleurs aux frais 
du défendeur.

L’analyse perm et de constater qu 'au  moins dans certains cas des prév
isions adéquates sont prises. Ainsi, le transfert du  bien en co-propriété 
perm et à la fois de p ro téger le bénéficiaire du  transfert et celui qui effectue 
le transfert puisque les deux sont dorénavant propriétaires en part égale. 
Ainsi dans l’affaire Burgress v. Williams ** un vieillard de 82 ans transféra 
sa maison en co-propriété à lui-même et à une fem m e de 63 ans qui accepta 
de vivre avec lui et d ’en p ren d re  soin. L’arrangem ent d u ra  deux ans et 
lorsque la dam e se retira, le vieillard voulu faire annu ler la transaction. La 
C our soutint la validité du  transfert en co-propriété, étant donné q u ’une 
contrepartie valable avait été donné en re tour; la femm e avait vqjpdu sa 
maison pour p ren d re  soin de veillard à son domicile pendant deux ans.

L’analyse des motifs appuyant la décision perm et de constater que 
lorsque le m otif d ’inttuence indue est invoqué, le dem andeur a gain de 
cause dans la g rande m ajorité des cas, spécialem ent si le dem andeur est la 
personne lésée elle-même. Cette situation s'explique en partie par un biais 
en faveur des personnes âgées. Dans 82 pour cent des case où le dem andeur 
âgé est la personne lésée, la C our lui accorde gain de cause. Les dem andeurs 
autres que la personne âgée ont gain de cause dans 50 {jour cent des cas 
seulement. La C our a toujours eu tendance à pro téger les enfants, les 
femmes et les personnes plus faibles.

La situation peut aussi s’expliquer du fait que lorsque l’influence indue 
est soulevée, le fardeau de se disculper est reporté  sur le défendeur. Une 
présom ption d ’influence indue existe lorsque certaines situations sont p ré 
sentes. *" On peut d ’ailleurs rem arquer que dans les treize cas analysés dans 
lesquels le d éfen d eu r a eu gain de cause, un seul cas plaçait le fardeau sur

**(1936) 11 M P k  107. (N.B.); voir égalem ent ftirtne v M c iim 'rm  ( 1955] 3 D.L.R. 65 (C.A.N.B.) e t jo s fe h tw  
v  \ u \ m  [ 1970] ( j  B H6; 11970) I Ail F R 1213 (C..A. A ngleterre); Dugua^ v l.arilrignt ( 1905) 3 N.B. fcc).
IS*.

*(1971) 4 N.S.R (2d) 727.

*"\ on  note 19
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le défendeur.*1 Dans les au tres cas le fardeau  était sur le dem andeur, même 
si la chose n ’était explicite que dans six des douze cas.

C om m ent repousser la présom ption d ’influence indue. Il im porte de 
signaler que lorsque l’influence indue est invoquée et que la C our donne 
gain de cause au défen d eu r, ce d ern ie r a pu dém o n tre r dix fois sur treize 
(77 pour cent) qu ’il avait donné une contrepartie  valable en assum ant une 
obligation de soutien en faveur de la personne âgée. Un au tre  facteur 
im portant semble être  les conseils juridiques indépendants donnés au de
mandeur.*2 Toutefois, il ne faut pas conclure que dans tous les cas où le 
dem andeur a reçu des conseils juridiques indépendants sa dem ande sera 
rejetée. Dans l’affaire Jones v. Blanchette,ss une vieille dam e infirm e âgée de 
81 ans avait reçu les conseils d ’un avocat avant d ’effectuer le transfert de 
ses biens à sa fille en co-propriété. La C our annula la transaction au m otif 
d ’influence indue parce qu'il n ’y avait pas eu de contrepartie. Les conseils 
juridiques furen t jugés insuffisants pour établir que la vieille dam e avait 
exercé son libre choix. En l’occurrence, le juge verbalise que l’absence de 
conseils juridiques est im portant pour établir la présence d ’influence indue, 
mais le facteur prim ordial semble ê tre  l’absence de contrepartie  valable.

Le fait que 30 pour cent de tous les cas canadiens proviennent du 
Nouveau-Brunswick m érite réflexion. De plus, onze cas sur les quinze (73 
pour cent) en provenance du  Nouveau-Brunswick im pliquaient des obli
gations de soutien de la part des bénéficiaires. Le fait q u ’il existait des 
obligations de soutien aurait dû  am ener l’avocat ou le notaire qui a rédigé 
l’acte translatif de p rop rié té  à p ro téger les droits de son client. L’avocat 
rédige en effet l'acte translatif de p roprié té  pour le proprié ta ire  lequel est 
le client selon le code de déontologie professionnelle.’4 O r, dans cinq cas 
sur quinze, en provenance du Nouveau-Brunswick, soit dans 33 p o u r cent 
des cas, le juge dit explicitem ent que la personne âgée n ’a pas eu le bénéfice 
de conseils juridiques indépendants. ̂  L’analyse semble m on trer q u ’il existe 
chez les avocats et les notaires du  Nouveau-Brunswick un laisser-aller et 
un m anquem ent à leur obligation déontologique de pro téger les droits des 
plus faibles généralem ent et particulièrem ent de pro téger les droits de leur 
propre  client, soit la personne sous la direction de laquelle est rédigé l'acte 
translatif de propriété.

Sous les techniques utilisées par la C our pour pro téger les personnes 
âgées, se profile toujours la question savoir si la transaction est juste et
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raisonnable. Les causes invoquant l’influence indue sont décidées en faveur 
du d éfen d eu r si ce d ern ie r dém ontre  la présence de contrepartie valable. 
En d ’au tre  mots, si la transaction est ju ste  et raisonnable, elle sera m ain
tenue. Elle sera annulée si elle est perçue com m e injuste et déraisonnable.

C ette constatation perm et de ren fo rcer la position de ceux56 qui p ré 
tendent que le m otif de transaction injuste et déraisonnable inclut l’influ
ence indue. D’après ces auteurs, la p rem ière question que se pose le juge  
est: est-ce que cette transaction est ju s te  et raisonnable. Pour arriver à sa 
réponse plusieurs techniques dont celle de l’influence indue ont été d é 
veloppées, mais c’est l’analyse de la contrepartie  et de la relation contrac
tuelle dans son entier, y inclus les bénéfices à chacune des parties, qui est 
analysée. Le juge va au-delà de la technique. Le ju riste  ne doit pas se laisser 
p rendre  au mots prononcés par le juge, il doit aller aux motifs qui sous- 
tendent les mots.

Il ne faudrait pas non plus s’en ten ir aux mots d ’injuste et déraisonn
able utilisés com m e motifs pour faire annu ler ou m odifier un acte de trans
fert et conclure que lorsque ce m otif est invoqué le juge donne gain de 
cause dans seulem ent 64 pour cent des case, soit dans sept cas sur onze tel 
qu’indiqué au tableau 2. Si l’on s’en tenait uniquem ent aux mots utilisés, 
il est certain que le m otif d ’influence indue offre un moyen plus certain 
puisque lorsque l’influence indue est invoquée, la C our donne gain de cause 
dans 72 pour cent des cas.

Si l’on s’en tient à l’aspect formel uniquem ent, l’analyse dém ontre q u ’il 
y a 8 pour cent plus de chance de succès en invoquant le m otif d ’influence 
indue q u ’en invoquant celui de la transaction injuste et déraisonnable. 
S’arrê te r à l’aspect formel serait une e rre u r  puisque com m e l’a dit Lord 
Denning, l’influence indue est déjà contenue dans le m otif de transaction 
injuste et déraisonnable. Ce d ern ie r m otif o ffre des possibilités plus grandes 
que l’influence indue. Les situations non couvertes par le motif d 'influence 
indue peuvent ê tre  atteintes par le m otif de transaction injuste et dérai
sonnable. Il est donc norm al que lorsque ce d ern ie r m otif est invoqué, le 
taux de succès soit moins grand puisqu’il couvre des situations problém a
tiques qui ne sont pas nécessairem ent couvertes par les motifs trad ition
nellement invoqués, tel l’influence indue, rum est factum, lebriété, d ’incapacité 
mentale.

L 'adoption du motif de transaction injuste et déraisonnable n ’appelle 
pas nécessairement l'abandon des au tres techniques juridiques dont celles 
de l'influence indue. Rien n’em pêche le tribunal d 'im poser au défen d eu r 
un plus lourd fardeau lorsqu'il existe une relation particulière en tre  lui et 
la personne qui effectue un acte de transfert en sa faveur. Le bénéficiaire 
de l'acte de transfert pou rra  toujours soulever le fardeau en dém ontran t 
l'existence d ’une contrepartie  valable ou le bénéfice de conseils juridiques 
indépendants.
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Conclusion

Si la justice vise essentiellem ent à prévenir un enrichissem ent d ’une 
partie au détrim ent d ’une au tre  personne sans m otif juridique,*7 la notion 
de transaction injuste et déraisonnable s’im pose com m e m otif p o u r annu ler 
ou m odifier des actes de transfert par lesquels une partie a subi un préjudice 
au détrim ent d ’une au tre  sans motifs ju rid iques. La présence ou l’absence 
de capacité ou de volonté passe alors au second plan. Cela ne veut pas dire 
qu’il faut oublier l’aspect de la capacité m entale, mais plutôt m ettre l’accent 
sur la justice.

En attendant que la notion de transaction injuste et déraisonnable soit 
plus universellem ent admise, la notion d ’influence indue sert très bien les 
personnes âgées qui pensent avoir été lésées lors d ’un transfert de biens 
sans contrepartie valable.

Le droit semble ê tre  en m esure de pro téger adéquatem ent les p e r
sonnes âgées qui transfèren t leurs biens en contrepartie d ’une prom esse 
de soutien et de soins. Le problèm e, s’il existe, vient plutôt du fait que les 
personnes âgées ne peuvent faire respecter les obligations auxquelles ont 
convenues les bénéficiaires de la p roprié té  cédée par les personnes âgées. 
Pourtant, le Ministère des Services sociaux du Nouveau-Brunswick s’est 
donné le pouvoir de faire respecter ces ententes en incluant dans la Loi sur 
les sen'ices à l'enfant et à la fam ille et sur les relations familiales** des articles lui 
perm ettant de faire enquête dans des cas semblables et deuxièm em ent un 
article lui perm ettan t de d em ander une ordonnance de soutien à l’encontre 
des enfants de la personne âgée.™

Peut-être faudrait-il com m encer par in form er les conseillers jurid iques 
qu ’il est de leur devoir en tant q u ’officiers de la Cour, de pro téger les 
intérêts des personnes âgées. Les avis juridiques indépendants sont indis
pensables à la protection des droits de nos aînés. D euxièm em ent, lorsqu’il 
existe une obligation de soutien tacite ou expresse, il convient de coucher 
par écrit cette obligation soit dans l’acte translatif de propriété , soit dans 
une en tente séparée. Puisqu'il n ’est presque plus possible d ’effectuer un 
acte translatif de proprié té sans passer par l’entrem ise d ’un avocat (les 
notaires non avocats étant en voie de disparition au Nouveau-Brunswick), 
un effort plus vigilant de la part des avocats-notaires perm ettrait d ’éviter 
des poursuites inutiles par des personnes âgées victimes de leur trop  grande 
confiance envers leurs proches. Si des injustices arrivent, alors la C our 
pourra apporte r une correc tion tel qu 'indiqué plus haut.

Un effort d ’inform ation auprès des personnes âgées devrait être con
senti. Le m ême effort devrait être fait auprès des travailleurs du ministère 
des services sociaux qui s’occupent particulièrem ent des personnes âgées.
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Enfin, puisque notre recherche a démontré que le plus grand nombre 
de cas problématiques se trouvent au Nouveau-Brunswick, une étude sur 

Je terrain auprès des agences intervenant auprès des personnes âgées et 
auprès des personnes âgées elles-mêmes devrait être entreprise afin d’é- 
tudier en détail l’étendue et le sérieux du problème que soulève letude 
jurisprudentielle que nous avons faite. Un deuxième aspect d’une telle 
recherche devrait être orientée vers les conseillers juridiques et les notaires 
pour vérifier l’hypothèse émise que ces professionnels semblent souvent 
omettre d’informer de leurs droits leurs clients âgés.
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